
 

 

 Direction des services juridiques et secrétariat 

   

  
Par la poste : 
200, chemin Ste-Foy, 7e étage 
Québec (Québec)  G1R 5V5 

Sans frais : 1 888 461-2433 
Télécopieur : 418 644-8034 
www.ctq.gouv.qc.ca 

  

 
 
 

Règlement sur le transport par autobus, 
articles 14.02 et suivants 

   

 COMMISSION DES TRANSPORTS DU 
QUÉBEC 

Le 30 septembre 2009  

Nº demande : 7-Q-00000C-783-P Et 

Nº référence : M09-80987-7  

 
LES ENTREPRISES SERGE TANGUAY INC. 
127, St-Alphonse Ouest, C.P. 161 
Thetford Mines QC  G6G 5S5 
Raison sociale : Autobus A1 
 

OBJET : AVIS D'INTENTION  
_____________________________________________________________________________ 

Madame, 
Monsieur, 

La Commission des transports du Québec («la Commission») procède actuellement à une 
codification des permis de transport par autobus de catégorie «interurbain». Vous trouverez 
ci-joint le projet de votre permis codifié portant le numéro temporaire 7-Q-001331-Z006. 
 
Afin de faciliter la compréhension de la codification, nous vous transmettons aussi les documents 
suivants :  

- une copie de votre permis de transport par autobus de catégorie «interurbain» 
actuellement en vigueur qui fait l’objet de la présente codification; 

- une copie du rapport administratif des Services spécialisés Permis qui fait l’analyse de 
votre dossier et fait état des modifications apportées; 

- une copie de vos grilles horaire et tarifaire. 

Aucun changement de fond n’a été apporté. Cependant, la Commission profite de la présente 
codification pour normaliser la présentation et certains éléments descriptifs de votre nouveau 
permis. De plus, vous noterez que les municipalités qui y sont mentionnées réfèrent aux limites 
territoriales actuelles. 

Nous vous prions de nous faire parvenir vos observations, le cas échéant, dans les 10 jours de 
la notification des présentes. La Commission ne tiendra pas d’audience à moins qu’elle ne juge 
qu’il soit nécessaire d’en tenir une pour décider de la question. 

A défaut de recevoir vos observations dans le délai imparti, la Commission délivrera sans autre 
avis votre nouveau permis à partir du projet de permis ci-annexé ainsi que des informations et 
documents contenus à votre dossier. 
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En terminant, veuillez vous assurer que vos grilles horaire et tarifaire ont été mises à jour. Dans 
le cas contraire, vous devez le faire dès maintenant en suivant la procédure habituelle de dépôt. 

Nous vous rappelons que la présente codification de permis découle de l’article 14.02 du 
Règlement sur le transport par autobus qui prévoit que la Commission peut procéder à une 
codification des permis de transport par autobus lorsqu’il y a eu annexion ou regroupement de 
municipalités, lorsqu’un droit ou une modalité d’exercice est devenu caduc ou lorsqu’elle estime 
qu’une codification des permis ou de certaines de leurs modalités est nécessaire pour les 
actualiser et les harmoniser. 

Pour obtenir tout renseignement additionnel concernant cet avis, vous pouvez vous adresser aux 
numéros mentionnés ci-dessous. 

 
 
 
__________________________________ 
Daneau, Loiselle, Perreault, Turcotte 
Avocats 
 
Téléphone : 514-906-0350, poste 3019 
Télécopieur : 514-873-5947 
 
p.j. Projet de permis 
 Permis en vigueur 
 Rapport administratif 
 Grilles horaire et tarifaire 
 

 



DOCUMENT DE 
TRAVAIL Permis de transport par autobus

Transport interurbain

Numéro de permis : 7-Q-001331-Z006
Document émis le : 2009-09-23
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Commission des transports du Québec

 NEQ : 1143774108 

LES ENTREPRISES SERGE TANGUAY INC.
127, St-Alphonse Ouest, C.P. 161
Thetford Mines QC  G6G 5S5

Raison sociale : Autobus A1

  
 
  
  Nature du permis : Régulier
 

          

DESCRIPTION VÉHICULE(S) :  

Catégorie 5: un autobus construit sur un châssis de camion dont le moteur fait saillie au-delà de l'habitacle auquel il 
manque au moins un des équipements énumérés à la catégorie 4 prévue par le Règlement sur le transport par 
autobus

TERRITOIRE(S) AUTORISÉ(S) :
De Thetford Mines (31084) à Québec (23027)

MUNICIPALITÉS AUTORISÉES SUR LE PARCOURS :
Thetford Mines (31084)
Kinnear's Mills (31105)
Saint-Jacques-de-Leeds (31140)
Saint-Sylvestre (33007)
Saint-Patrice-de-Beaurivage (33025)
Saint-Gilles (33035)
Lévis (25213)
Québec(23027)
  
PARCOURS :
- Route 112 : de Thetford Mines à l'intersection de la route 269
- Route 269 : de la route 112 à l'intersection de la route 116
- Route 116 : de la route 269 à l'intersection de la route 20
- Route 20 : de la route 116 à l'intersection de la route 73
- Route 73 : de la route 20 à Québec.
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Commission des transports du Québec

HORAIRE ET FRÉQUENCE :
Selon l'horaire autorisé qui est au dossier.

CLIENTÈLE :
Public en général

CONDITION(S) D'EXPLOITATION:
1. Le droit de retour est implicite.
2. En milieu urbain, le parcours s'effectue selon entente avec les autorités municipales.
3. Le permis autorise la desserte des municipalités situées sur le parcours, sauf:
    3.1 Pas de service local dans Lévis et Québec.
3.2 Pas de service local dans la partie de Thetford Mines anciennement connue sous les noms de Thetford Mines et 
Thetford-Partie-Sud

REMPLACE LE PERMIS 7-Q-001331-002C
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Commission des transports du Québec

 NEQ : 1143774108 

LES ENTREPRISES SERGE TANGUAY INC.
127, St-Alphonse Ouest, C.P. 161
Thetford Mines QC  G6G 5S5

Raison sociale : Autobus A1

  
 
  
  Nature du permis : Régulier Numéro de décision : QPVC08-00244
  Date de début : 2008-08-20
  Date de fin : 2013-08-19 

 Décision en vigueur le : 2008-08-20 

REMPLACE LE PERMIS 7-Q-001331-002B         

DESCRIPTION VÉHICULE(S) : 

Catégorie 5: un autobus construit sur un châssis de camion dont le moteur fait saillie au-delà de l'habitacle auquel il 
manque au moins un des équipements énumérés à la catégorie 4 prévue par le Règlement sur le transport par 
autobus

TERRITOIRE(S) AUTORISÉ(S) :
De Thetford Mines (031084) à Québec (023027)

PARCOURS :
Dans Thetford Mines : suivant entente avec les autorités municipales
- Route 112 : de Thetford Mines à la route 269
- Route 269 : de la route 112  à l'intersection de la route 116
- Route 116 : de la route 269 à l'intersection de la route 20
- Route 20 :  de la route 116 à l'intersection de la route 73
- Route 73 :  de la route 20 à Sainte-Foy (toponyme de Québec)
- Dans Québec : suivant entente avec les autorités municipales

HORAIRE ET FRÉQUENCE :
Selon l'horaire autorisé

CLIENTÈLE :
Public en général

CONDITION ET RESTRICTIONS : 
Le titulaire a le droit de desservir les municipalités situées sur son
 parcours, sauf : 
-pas de service local dans la partie de Thetford Mines anciennement connue
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sous les noms de Thetford Mines et Thetford-Partie-Sud
-pas de service local dans Lévis et Québec
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Codification des permis interurbains 
Dossier : 7-Q-001331 
 
LES ENTREPRISES SERGE TANGUAY INC. 
127, St-Alphonse Ouest, C.P. 161 
Thetford Mines QC  
G6G 5S5 
NEQ : 1143774108 
 
Permis en vigueur en date du 19-06-2009 
 
Le transporteur ci-dessus identifié est titulaire du permis suivant : 
 
Numéro Origine - Destination Date début  Date fin 

7-Q-001331-002C  De Thetford Mines (31084) à Québec (23027) 2008-08-20 2013-08-19 
 
 
Analyse des modalités d’exercice et concordance des grilles horaires et 
tarifaires. 
 
Le titulaire ne dispose pas d’un site Internet.  
 
Les horaires et les tarifs en vigueur ont été reconnus et acceptés lors du renouvellement de 
permis en 2008 (décision QPVC08-00244). À ma connaissance aucune demande de modification 
ne serait en traitement.  
 
Nous avons reproduit sur les nouvelles grilles, l’information approuvée par la Commission.  
 
À noter cependant que le nom la station Saint-Patrice-de-Beaurivage a été précisé avec le 
consentement du titulaire.  
 
Bien qu’autorisée, la municipalité de Saint-Sylvestre n’apparaît pas sur les grilles parce que la 
localité du même nom ne se trouve pas sur le parcours. Toutefois le tout nous semble conforme. 
 
D’autre part il nous apparaît difficile de réviser la restriction <pas de service local> telle que 
décrite au chapitre des conditions d’exploitation et de l’appliquer au territoire de la nouvelle 
municipalité de Thetford Mines. Le transporteur dessert les stations Robertsonville et Pontbriand 
situées dans les anciennes municipalités de même nom et qui ont fusionnées avec Thetford 
Mines en 1991. C’est pourquoi, exceptionnellement, nous avons conservé la formulation actuelle. 
 
À noter que le transporteur circule sur le territoire de deux sociétés de transport. Bien qu’il faut 
comprendre qu’il n’y a pas de service local de Lévis à Québec inclusivement, nous avons 
maintenu la formulation actuelle de la condition d’exploitation applicable à cet effet. 
  
Je vous signale que dans ce projet de codification, nous maintenons tous les droits. 
 
 
Nouvelle codification des permis 
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Suite à l’analyse qui précède et suivant les règles de codification nous suggérons de réviser les 
droits d’exploitation de l’entreprise LES ENTREPRISES SERGE TANGUAY INC. pour qu’ils se 
lisent comme suit : 
 
PC1 (en projet)  
De Thetford Mines (31084) à Québec (23027) 
en remplacement du permis 7-Q-001331-002C.  
 
Le projet PC1 reproduit en substance le permis existant. Il a été réalisé dans le but d’actualiser 
les territoires autorisés et de normaliser la rédaction des permis. 
 
Les municipalités inscrites au chapitre des territoires autorisés réfèrent aux limites municipales 
actuelles. 
 
À noter que nous avons révisé le chapitre des conditions d’exploitation en y incluant notamment 
des modalités que l’on retrouve dans tous les permis.  
 
Je vous rappelle que sur le parcours nous ne faisons plus référence à Sainte-Foy (toponyme de 
Québec). 
 
Vous trouverez en annexe le descriptif du nouveau certificat de permis de même qu’une nouvelle 
version des grilles horaires et tarifaires. 
 
 
Les organismes de transport concernés 
Considérant la nature de la requête, il serait souhaitable d’aviser la Société de transport de 
Québec (1-Q-00005T) et la Société de transport de Lévis (6-Q-00022T). 
 
 
Ce projet de codification n’engage en rien les autorités de la Commission des transports du 
Québec. 
 
 
Rapport version 2009-09-14 
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Grille horaire
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No parcours: 7Q001331-P009 Date de début: No permis: 7Q001331-PC1 (permis Z006)
Titulaire: LES ENTREPRISES SERGE TANGUAY INC.                                       
No demande: 7-Q-00000C-783-P No décision/constat: 
De: Thetford Mines À : Québec

No voyage :                               
No horaire : 001 002 003 004 005 006
Fréquence : LMWJVS V D V LMWJVS D
Direction : aller aller aller retour retour retour

Séq. NOM DU TERRITOIRE : Site Station

001 Thetford Mines 37  07:30 14:00 16:00 13:15 18:45 19:30
002 Thetford Mines : Robertsonville (coin M-Drouin) 13  07:40 14:10 16:10 13:05 18:30 19:20
003 Thetford Mines : Pontbriand 11  07:45 14:15 16:15 13:00 18:25 19:15
004 Kinnear's Mills 10  07:55 14:25 16:25 12:50 18:15 19:05
005 Saint-Jacques-de-Leeds 9   08:00 14:30 16:30 12:45 18:10 19:00
006 Saint-Patrice-de-Beaurivage : St-Patrice Jct 7   08:10 14:40 16:40 12:35 18:00 18:50
007 Saint-Gilles 5   08:20 14:50 16:50 12:25 17:50 18:40
008 Lévis : St-Étienne-de-Lauzon  51  08:35 15:05 17:05 12:15 17:40 18:30
009 Québec : Ste-Foy (Terminus d'autobus) 53A 08:50 15:20 17:20 12:00 17:20 18:15
010 Québec : Ste-Foy (Place Laurier)     ***** ***** ***** ***** ***** *****
011 Québec : Gare intermodale 53  09:15 15:35 17:35 11:30 17:00 18:00

             

Remarques:
Les horaires 002 et 004 sont en vigueur du 1er septembre au 31 mai.

Légende : L : lundi M : mardi W : mercredi J : jeudi V : vendredi S : samedi D : dimanche
----- : pas de service ***** : sur demande ///// : autre ---> : aller <--- : retour
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No route: 7Q001331-R009 Date de début Parcours représenté(s): 7Q001331-P009 (pe
Titulaire: LES ENTREPRISES SERGE TANGUAY INC.                                      
No demande: 7-Q-00000C-783-P No décision/constat:
De: Thetford Mines À : Québec

Séq. 011 010 009 008 007 006 005 004
NOM DU TERRITOIRE : Site Station

001 Thetford Mines 37  021,84 021,84 021,84 016,59 012,83 009,87 006,72 005,83
002 Thetford Mines : Robertsonville (coin M-Drouin 13  020,58 020,58 020,58 014,70 010,61 007,76 005,83 005,83
003 Thetford Mines : Pontbriand 11  019,95 019,95 019,95 014,28 010,50 007,58 005,83 005,83
004 Kinnear's Mills 10  018,08 018,08 018,08 010,73 007,77 005,83 005,83 005,83
005 Saint-Jacques-de-Leeds 9   016,39 016,39 016,39 009,86 006,07 005,83 005,83
006 Saint-Patrice-de-Beaurivage : St-Patrice Jc 7   013,24 013,24 013,24 005,83 005,83 005,83
007 Saint-Gilles 5   008,40 008,40 008,40 005,83 005,83
008 Lévis : Saint-Étienne-de-Lauzon 51  ------ ------ ------ ------
009 Québec : Ste-Foy (Terminus d'autobus 53A ------ ------ ------
010 Québec : Ste-Foy (Place Laurier)    ------ ------
011 Québec : Gare intermodale 53  ------

              

Remarques:
1) Enfant de 0 à 4 ans: gratui
2) Enfant de 5 à 12 ans: rabais de 50 %
3) Club 60, étudiants(12 à 25 ans) et excursion d'une journée: rabais de 15 
4) Spécial du samedi sur l'aller/retour à Québec: 30,75
5) Billet aller/retour régulier: 10% de rabais sur le retou
6) Les taxes sont exclues de ces tarifs

Légende: - - - -: restriction     / / / /: autre  
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No route: 7Q001331-R009
Titulaire: LES ENTREPRISES SERGE TANGUAY INC.                                      
No demande: 7-Q-00000C-783-P
De: Thetford Mines À : Québec

Séq.
NOM DU TERRITOIRE : Site Station

001 Thetford Mines 37  
002 Thetford Mines : Robertsonville (coin M-Drouin 13  
003 Thetford Mines : Pontbriand 11  
004 Kinnear's Mills 10  
005 Saint-Jacques-de-Leeds 9   
006 Saint-Patrice-de-Beaurivage : St-Patrice Jc 7   
007 Saint-Gilles 5   
008 Lévis : Saint-Étienne-de-Lauzon 51  
009 Québec : Ste-Foy (Terminus d'autobus 53A 
010 Québec : Ste-Foy (Place Laurier)    
011 Québec : Gare intermodale 53  

              

Remarques:
1) Enfant de 0 à 4 ans: gratui
2) Enfant de 5 à 12 ans: rabais de 50 %
3) Club 60, étudiants(12 à 25 ans) et excursion d'une journée: rabais de 15 
4) Spécial du samedi sur l'aller/retour à Québec: 30,75
5) Billet aller/retour régulier: 10% de rabais sur le retou
6) Les taxes sont exclues de ces tarifs

Légende: - - - -: restriction     / / / /: autre  

ermis Z006)

003 002 001

005,83 005,83 ------
005,83 005,83
005,83


	Avis
	VOU_PERPROJCOD_090923092429450[1]
	COR_PERAUTOTM_081211083602523[1]
	VOU_RAPPORSSP_090923095408223[1]
	VOU_GRILHOR_090923095310147[1]
	VOU_GRILTAR_090923095339987[1]

